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. la traite.

arriuee des Algonq.
Victoricux.

Procureur Syndik
requestes.

mart funeste
d'yurognes. met le

feu chez nous.

cornmoda & raoabili: que le p. gabriel se
mettroit au montagnez; & le p. defretat en
f ranee.

le 19. autre Consulte touchant la traite de

Castors faite a Sillery; scauoir s'il 1'a falloit

tolerer; le p. le leune, le p. Vimont & moy y
estions & fut dit

i°. que si le magazin estoit raisonable on

estoit oblige en conscience de ne les point
diuertir ailleurs.

2°. S'il n'estoit raisonable, qu'on pouuoit

dissimuler en conscience, les habitans ayant
droit de nature, & du roy de traiter.

3°. que le magazin fut raisonable ou non

qu'il ne falloit point que nvf traitassions.

le 21. arriuerent les Algonq. de la petite
nation auec 6. Cheuelures d'yroquois. 1'his-

toire s'en voira dans les Archiues.

Ce mesme lour se fit Eslection d'vn procu-

reur Syndic, qui fut M. bourdon, qui le 28.
presenta la requeste des habitans qui metoient

toutes leurs affaires entre les mains de m. le
gouu. attedant quelque establissem1. & cas-

soient tvf les Esleus & Directeurs,
Ce mesme 28. bastien vn de nos hommes, &

la neigerie s'estant enyures dans noe vieux

magazin, ou ils couchoient, quelques-vns

estant venus petuner, ietterent le feu sur de

la paille qui ernbrasa le logem1. le feu parut
sur la minuit; la neigerie se sauua; & bastien


